
INSHEA - Institut national supérieur de formation et de recherche pour l’éducation des jeunes handicapés et les 
enseignements adaptés

AVENANT DE RENOUVELLEMENT- NOMINATION ET ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Réf: arr 2019-004

Le Directeur de l’INSHEA,

Vu la loi n° 83-64 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État,
Vu le décret n° 70-1094 du 30 Novembre 1970 modifié fixant les conditions de nomination et d’avancement dans les 
emplois de secrétaire général d’établissement public d’enseignement supérieur,
Vu le décret n° 2005-1754 du 30 décembre 2005 modifié, relatif à l’Institut national supérieur de formation et de 
recherche pour l’éducation des jeunes handicapés et les enseignements adaptés,

AVENANT DE RENOUVELLEMENT

Article 1er : La nomination et arrêté de délégation de signature de Mme Marie-Hélène RIO, nommée secrétaire 
général par intérim/ directeur général des services par intérim du 14 octobre 2019 au 1er    novembre  2019, Réf arr 
2019-003 -  sont prolongés jusqu’au 1e    décembre 2019.
Article 2 : Les autres dispositions de la nomination et arrêté de délégation de signature qui n’ont pas été modifiées 
par le présent avenant demeurent inchangées.
Article 3 : Le présent avenant sera mentionné au registre des actes administratifs et publié sur le site Internet de 
l’Institut.

Fait à Suresnes en 2 exemplaires, le 25 octobre 2019

Le présent avenant entrera en vigueur à compter du 2 novembre 2019.


